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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 



 

 

 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 

de l’Ardèche 

Arrêté ARS n° 2024-14-0571  Arrêté CD n°2024-451 
                                                                                                                                                                             
 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD » situé à 

VERNOUX EN VIVARAIS (07240) 

GESTIONNAIRE : EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-9084 et Départemental n°2017-148 portant renouvellement pour 15 ans de 
l’autorisation délivrée au gestionnaire EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD » situé à VERNOUX EN VIVARAIS (07240) 
à compter du 3 Janvier 2017 ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par EHPAD 

RESIDENCE LE BEAUREGARD pour que l’EHPAD « EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD » soit porteur d’un Pôle 

d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 

Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à « EHPAD 
RESIDENCE BEAUREGARD » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD » situé à VERNOUX EN VIVARAIS (07240) est modifiée par 
la création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 03/01/2017, soit jusqu’au 03/01/2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ardèche ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et la Directrice générale des Services du Département de l’Ardèche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 26/11/2024 
 
 
 
 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

Le Président 

du Département 

de l'Ardèche 

 

 

Olivier AMRANE 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD 

Adresse : 8 RUE DE L’HOPITAL 07240 VERNOUX EN VIVARAIS 

N° FINESS EJ : 07 078 048 1 

Statut : 21- Etb social communal 

 

Etablissement : EHPAD RESIDENCE BEAUREGARD 

Adresse : 8 RUE DE L’HOPITAL 07240 VERNOUX EN VIVARAIS 

N° FINESS ET : 07 078 462 4 

Catégorie : 500 - Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Equipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

97 

ARS n°2016-9084 
et 

Départemental 
n°2017-148 

97 
ARS n°2016-9084 et 

Départemental n°2017-
148 

962 Unité 
d’Hébergement 
Renforcée (UHR) 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

13 

ARS n°2016-9084 
et 

Départemental 
n°2017-148 

13 
ARS n°2016-9084 et 

Départemental n°2017-
148 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 

de l’Ardèche 

Arrêté ARS n° 2024-14-0572  Arrêté CD n°2024-450 
                                                                                                                                                                             
 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD de L’HOPITAL LOCAL DE TOURNON » situé 

à TOURNON SUR RHONE (07301 CEDEX) 

GESTIONNAIRE : CH DE TOURNON 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7463 et Départemental n°2017-98 portant renouvellement pour 15 ans de 
l’autorisation délivrée au gestionnaire CH DE TOURNON de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD de L’HOPITAL LOCAL DE TOURNON » situé à TOURNON SUR RHONE (07301 CEDEX) 
à compter du 3 Janvier 2017 ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par le CH de 

TOURNON pour que l’EHPAD « EHPAD de L’HOPITAL LOCAL DE TOURNON » soit porteur d’un Pôle d’Activités et de 

Soins Adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 

Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à « CH DE 
TOURNON » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) 

« EHPAD de L’HOPITAL LOCAL DE TOURNON » situé à TOURNON SUR RHONE (07301 CEDEX) est modifiée par la 
création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 03/01/2017, soit jusqu’au 03/01/2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ardèche ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et la Directrice générale des Services du Département de l’Ardèche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 26/11/2024 
 
 
 
 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

Le Président 

du Département 

de l'Ardèche 

 

 

Olivier AMRANE 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : CH DE TOURNON 

Adresse : 50 RUE DES ALPES BP 63 07301 TOURNON SUR RHONE CEDEX 

N° FINESS EJ : 07 078 037 4 

Statut : 13- Etb Pub Commun Hosp 

 

Établissement : EHPAD de L’HOPITAL LOCAL DE TOURNON 

Adresse : 50 RUE DES ALPES BP 63 07301 TOURNON SUR RHONE CEDEX 

N° FINESS ET : 07 078 446 7 

Catégorie : 500 - Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Équipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

144 

ARS n°2016-7463 
et 

Départemental 
n°2017-98 

144 
ARS n°2016-7463 et 

Départemental n°2017-
98 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 

de l’Ardèche 

Arrêté ARS n° 2024-14-0573  Arrêté CD n°2024-442 
                                                                                                                                                                             
 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINTE MONIQUE AUBENAS » situé à 

AUBENAS (07200) 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION SAINTE MONIQUE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7492 et Départemental n°2017-123 portant renouvellement pour 15 ans de 
l’autorisation délivrée au gestionnaire ASSOCIATION SAINTE MONIQUE de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINTE MONIQUE AUBENAS » situé à AUBENAS à compter du 3 
Janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2022-14-0315 et Départemental n°2022-72 portant modification de l’autorisation délivrée 
au gestionnaire ASSOCIATION SAINTE MONIQUE de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINTE MONIQUE AUBENAS » situé à AUBENAS par régularisation de la capacité 
de l’unité sécurisée (14 lits sans modification de la capacité globale de l’établissement) ; 
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Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par ASSOCIATION 

SAINTE MONIQUE pour que l’EHPAD « EHPAD SAINTE MONIQUE AUBENAS » soit porteur d’un Pôle d’Activités et de 

Soins Adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à « ASSOCIATION 
SAINTE MONIQUE » pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
(EHPAD) « EHPAD SAINTE MONIQUE AUBENAS » situé à AUBENAS (07200) est modifiée par la création d’un Pôle 
d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 03/01/2017, soit jusqu’au 03/01/2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ardèche ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
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de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
 
Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et la Directrice générale des Services du Département de l’Ardèche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 26/11/2024 
 
 
 
 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

Le Président 

du Département 

de l'Ardèche 

 

 

Olivier AMRANE 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : ASSOCIATION SAINTE MONIQUE 

Adresse : 3 CHEMIN DE GRAZZA 07200 AUBENAS 

N° FINESS EJ : 07 000 054 2 

Statut : 60 – Ass L 1901 non RUP 

 

Établissement : EHPAD SAINTE MONIQUE AUBENAS 

Adresse : 3 CHEMIN DE GRAZZA 07200 AUBENAS 

N° FINESS ET : 07 078 353 5 

Catégorie : 500 - Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Équipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

87 

ARS n°2022-14-
0315 et 

Départemental 
n°2022-72 

87 
ARS n°2022-14-0315 et 
Départemental n°2022-

72 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

14 

ARS n°2022-14-
0315 et 

Départemental 
n°2022-72 

14 
ARS n°2022-14-0315 et 
Départemental n°2022-

72 

657 Acc 
temporaire PA 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

2 

ARS n°2016-7492 
et 

Départemental 
n°2017-123 

2 
ARS n°2016-7492 et 

Départemental n°2017-
123 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 

de l’Ardèche 

Arrêté ARS n° 2024-14-0574  Arrêté CD n°2024-452  
                                                                                                                                                                             
 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD RESIDENCE LANCELOT » situé à PRIVAS 

(07000) 

GESTIONNAIRE : MUTUALITE FRANCAISE SUD RHONE-ALPES SSAM 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7488 et Départemental n° 2017-120 portant renouvellement pour 15 ans de 
l’autorisation délivrée au gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE DROME ARDECHE de l’établissement d’hébergement 

pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD RESIDENCE LANCELOT » situé à PRIVAS à compter du 3 Janvier 
2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-14-0313 et Départemental n°2022-14 portant modification de l’autorisation délivrée 
au gestionnaire MUTUALITE FRANCAISE DROME ARDECHE de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) « EHPAD RESIDENCE LANCELOT » situé à PRIVAS par création d’une plateforme 
d’accompagnement et de répit ; 
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Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par MUTUALITE 

FRANCAISE SUD RHONE-ALPES SSAM pour que l’EHPAD « EHPAD RESIDENCE LANCELOT » soit porteur d’un Pôle 

d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à MUTUALITE 
FRANCAISE SUD RHONE-ALPES SSAM pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD RESIDENCE LANCELOT » situé à PRIVAS est modifiée par la création d’un Pôle 
d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 03/01/2017, soit jusqu’au 03/01/2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ardèche ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Département de l’Ardèche 
Quartier La Chaumette - BP 737 

07007 Privas cedex  
 

 
Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et la Directrice générale des Services du Département de l’Ardèche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 26/11/2024 
 
 
 
 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

Le Président 

du Département 

de l'Ardèche 

 

 

Olivier AMRANE 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : MUTUALITE FRANCAISE SUD RHONE ALPES SSAM 

Adresse : QUAI CHARMARAS BP 224      07 002 PRIVAS CEDEX 

N° FINESS EJ : 07 000 064 1 

Statut :  

 

Établissement : EHPAD RESIDENCE LANCELOT 

Adresse : 6 Blvd LANCELOT 07 000 PRIVAS 

N° FINESS ET : 07 078 366 7 

Catégorie : 500 - Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Équipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

93 
2021-14-0313 du 

26/10/2022 
93  

657 Acc 
temporaire PA 

21 Accueil de jour 
711 Personnes 

Âgées dépendantes 
10 

2021-14-0313 du 
26/10/2022 

10  

657 Acc 
temporaire PA 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

3 
2021-14-0313 du 

26/10/2022 
3  

693 Plateforme 
d’accomp et de 

répit 
21 Accueil de jour 

040 Aidants/Aidés 
PA 

0 
2021-14-0313 du 

26/10/2022 
0  

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 

de l’Ardèche 

Arrêté ARS n° 2024-14-0575  Arrêté CD n°2024-453 
                                                                                                                                                                             
 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD LES LAVANDES » situé à CRUAS (07350) 

GESTIONNAIRE : UNION MUTUALISTE « OXANCE MUTUELLES DE FRANCE » 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-9085 et Départemental n° 2017-149 portant renouvellement pour 15 ans de 
l’autorisation délivrée au gestionnaire MUTUELLES DE France RESEAU SANTE de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD LES LAVANDES » situé à CRUAS à compter du 3 Janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2021-14-0150 et Départemental n°2021-26 portant prise en compte du changement de 
dénomination de l’organisme gestionnaire de l’autorisation délivrée à OXANCE MUTUELLES DE FRANCE de 

l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD LES LAVANDES » situé à CRUAS 
; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par OXANCE 

MUTUELLES DE FRANCE pour que l’EHPAD « EHPAD LES LAVANDES » soit porteur d’un Pôle d’Activités et de Soins 

Adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à OXANCE 
MUTUELLES DE FRANCE pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD LES LAVANDES » situé à CRUAS est modifiée par la création d’un Pôle d’Activités et 
de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 03/01/2017, soit jusqu’au 03/01/2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ardèche ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et la Directrice générale des Services du Département de l’Ardèche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 26/11/2024 
 
 
 
 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

Le Président 

du Département 

de l'Ardèche 

 

 

Olivier AMRANE 

 

 
 
  



Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00 

Département de l’Ardèche 
Quartier La Chaumette - BP 737 

07007 Privas cedex  
 

Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : OXANCE MUTUELLES DE FRANCE 

Adresse : 33 RUE MAURICE FLANDIN 69003 LYON 

N° FINESS EJ : 69 004 811 1 

Statut : 47 Société Mutualiste 

 

Établissement : EHPAD LES LAVANDES 

Adresse : AVENUE DE LA RESISTANCE 07350 CRUAS 

N° FINESS ET : 07 078 655 3 

Catégorie : 500 - Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Équipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

69 
2021-14-0150 du 

27/07/2021 
69  

924 Accueil 
Personnes Âgées  

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

11 
2021-14-0150 du 

27/07/2021 
11  

657 Acc 
temporaire PA 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

2 
2021-14-0150 du 

27/07/2021 
2  

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 

de l’Ardèche 

Arrêté ARS n° 2024-14-0576  Arrêté CD n°2024-454 
                                                                                                                                                                             
 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINT JOSEPH » situé à AUBENAS (07200) 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-9082 et Départemental n° 2017-152 portant renouvellement pour 15 ans de 
l’autorisation délivrée au gestionnaire ASSOCIATION MAISONS SAINT JOSEPH de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINT JOSEPH » situé à AUBENAS à compter du 3 Janvier 2017 ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2019-14-0206 et Départemental n°2019-342 portant cession de l’autorisation délivrée à 
ASSOCIATION MAISONS SAINT JOSEPH pour la gestion de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINT JOSEPH » situé à AUBENAS au bénéfice de l’ASSOCIATION HOSPITALIERE 
SAINTE MARIE ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par ASSOCIATION 

HOSPITALIERE SAINTE MARIE pour que l’EHPAD « EHPAD SAINT JOSEPH » soit porteur d’un Pôle d’Activités et de 

Soins Adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à ASSOCIATION 
HOSPITALIERE SAINTE MARIE pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD SAINT JOSEPH » situé à AUBENAS est modifiée par la création d’un Pôle d’Activités 
et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 03/01/2017, soit jusqu’au 03/01/2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ardèche ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et la Directrice générale des Services du Département de l’Ardèche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 26/11/2024 
 
 
 
 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

Le Président 

du Département 

de l'Ardèche 

 

 

Olivier AMRANE 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : ASSOCIATION HOSPITALIERE SAINTE MARIE 

Adresse : 12 RUE DE L’HERMITAGE CS 20099 63407 CHAMALIERES CEDEX 

N° FINESS EJ : 63 078 675 4 

Statut : 60 Ass Loi 1901 non RUP 

 

Établissement : EHPAD SAINT JOSEPH 

Adresse : 46 BD JEAN MATHON 07204 AUBENAS CEDEX 

N° FINESS ET : 07 000 174 8 

Catégorie : 500 - Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Équipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

126 
2019-14-0206 du 

30/12/2019 
126  

924 Accueil 
Personnes Âgées  

11 Hébergement 
Complet Internat 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

12 
2019-14-0206 du 

30/12/2019 
12  

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 
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La Directrice générale 
de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 Le Président 
du Département 

de l’Ardèche 

Arrêté ARS n° 2024-14-0577  Arrêté CD n°2024-455 
                                                                                                                                                                             
 

Portant autorisation d’un Pôle d'Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) « EHPAD DE L’HOPITAL PRIVE DE ST-AGREVE » situé 

à ST AGREVE (07320) 

GESTIONNAIRE : ASSOCIATION HOSPITALIERE DE MOZE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services soumis à 
autorisation), sections première et troisième, du chapitre deux, sections première et quatrième du chapitre trois ; 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
Vu le plan Alzheimer et maladies apparentées 2008-2012 - mesure 16 - « Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 
au sein d’un EHPAD ; 
 
Vu la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 relative à la mise en œuvre des mesures 
médico-sociales du plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 16) ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30 octobre 2023 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 
2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie (PRIAC) en 
vigueur ; 
 
Vu le schéma départemental médico-social en vigueur ; 
 
Vu l’arrêté conjoint ARS n°2016-7460 et Départemental n° 2017-95 portant renouvellement pour 15 ans de 
l’autorisation délivrée au gestionnaire ASSOCIATION MAISONS SAINT JOSEPH de l’établissement d’hébergement pour 

personnes âgées dépendantes « EHPAD DE L’HOPITAL PRIVE DE ST-AGREVE » situé à ST AGREVE à compter du 3 
Janvier 2017 ; 
 
Considérant l’appel à candidatures publié le 25 avril 2024 par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

pour la création de 60 Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) sur la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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Considérant le cahier des charges régional relatif à la création de Pôles d’Activités et de Soins Adaptés (PASA), établi 

conformément à la circulaire n°DGCS/SD3A/5C/DOS/SDR/2011-362 du 19 septembre 2011 arrêté du 27 avril 2022 

susvisée et accompagnant la publication de l’appel à candidatures ; 

Considérant les dossiers éligibles reçus en réponse à cet appel à candidature pour les 12 départements 

concernés ; 

Considérant l’avis favorable émis par la commission de sélection régionale sur le dossier présenté par l’ASSOCIATION 

HOSPITALIERE DE MOZE pour que l’EHPAD DE L’HOPITAL PRIVE DE ST-AGREVE soit porteur d’un Pôle d’Activités et 

de Soins Adaptés (PASA) ; 

Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles, qu’’il répond aux exigences de qualité de prise en charges des bénéficiaires et 

qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

 

ARRÊTENT 
 
 
 
Article 1er : L’autorisation visée à l'article L 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles délivrée à l’ASSOCIATION 
HOSPITALIERE DE MOZE pour le fonctionnement de l’établissement d’hébergement pour personnes âgées 

dépendantes (EHPAD) « EHPAD DE L’HOPITAL PRIVE DE ST-AGREVE » situé à ST AGREVE est modifiée par la création 
d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés de 14 places sans extension de capacité à compter de 2025. 
 
La capacité globale de la structure reste inchangée. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est subordonnée à la transmission par le titulaire de l'autorisation d'une 
déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux conditions techniques 
minimales d’organisation et de fonctionnement mentionnées au II de l’article L.312-1 du code de l’action sociale et 
des familles, conformément aux dispositions de l'article D. 313-12-1 du code de l'action sociale et des familles 
s'agissant d'extension non importante ne donnant pas lieu à une visite de conformité. 
 
Article 3 : Le présente autorisation est rattachée à la date de renouvellement de l’autorisation de la structure 
concernée pour une durée de 15 ans à compter du 03/01/2017, soit jusqu’au 03/01/2032. Le renouvellement de 
l’autorisation, à l’issue des 15 ans, est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations 
mentionnée à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans le respect des conditions prévues à 
l’article L.313-5 du même code. 
 
Article 4 : Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
 
Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification à l’intéressé ou sa publication pour les tiers, la présente décision 
peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes et du Président du Conseil départemental de l’Ardèche ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales 
de droit privé non représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de 
l’application informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr . 
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Article 7 : La Directrice de la délégation départementale de l’Ardèche de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-
Alpes et la Directrice générale des Services du Département de l’Ardèche sont chargées, chacune en ce qui la concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes et du Département de l’Ardèche. 
 
 
 
Fait à Lyon, le 26/11/2024 
 
 
 
 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 

 

 

Le Président 

du Département 

de l'Ardèche 

 

 

Olivier AMRANE 
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Annexe FINESS 

Mouvements Finess : Création d’un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) 

 

Entité juridique : ASSOCIATION HOSPITALIERE DE MOZE 

Adresse : 295 R DOCTEUR TOURASSE 07320 ST AGREVE 

N° FINESS EJ : 07 078 018 4 

Statut : 60 Ass Loi 1901 non RUP 

 

Établissement : EHPAD DE L’HOPITAL PRIVE DE ST-AGREVE 

Adresse : 1 R DU DOCTEUR TOURASSE 07320 ST AGREVE 

N° FINESS ET : 07 078 466 5 

Catégorie : 500 - Établissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes (E.H.P.A.D.)  

 

Équipements : 

Triplet 
Autorisation avant le 

présent arrêté 
Autorisation après le présent 

arrêté 

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité 
Dernière 

autorisation 
Capacité Dernière autorisation 

924 Accueil 
Personnes Âgées 

11 Hébergement 
Complet Internat 

711 Personnes 
Âgées dépendantes 

80 
2016-7460 du 
03/01/2017 

80 
2016-7460 du 
03/01/2017 

961 Pôle 
d’activité et de 
soins adaptés 

21 Accueil de Jour 

436 Personnes 
Alzheimer ou 

maladies 
apparentées 

/ / 0* Le présent arrêté 

* Ce triplet correspond à un PASA de 14 places. 

 

 

 



 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 
69418 Lyon cedex 03 

DÉPARTEMENT DU CANTAL 

28 avenue Gambetta 
15015 Aurillac cedex 

 

 

 

 

 
La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes 

  
Le Président 

du Conseil départemental 
du Cantal 

Arrêté ARS n° 2025-14-0013  Arrêté CD n° 25-0059 
 
 
Portant création d'une unité de vie socio-éducative médicalisée innovante à caractère expérimental d’une 
capacité d’accueil de 5 places sur le département du Cantal destinée à des adolescents en situation de handicap 
et relevant de l’Aide sociale à l’enfance. 
 
Gestionnaire : Association de sauvegarde de l'enfant à l'adulte du Département du Cantal (ADSEA 15) 
 

 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 définissant les établissements et 
services médico-sociaux, L.313-1-1 relatif à la procédure d’appel à projets, L.313-3 relatif aux autorités 
compétentes pour la délivrance des autorisations et R.313-4 relatif au calendrier prévisionnel des appels à 
projets ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des relations entre le public et l'administration ; 
 
Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28/05/2018 publiés le 14/06/2018, et les arrêtés n°2023-22-0068 et 
2023-22-0069 du 30/10/2023 publiés le 30/10/2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 2ème 
génération de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le schéma de prévention et de protection de l’enfance 2022-2026 ; 
 
Considérant l'avis d'appel à projets conjoint de l’Agence régionale de santé et du Conseil départemental du Cantal 
publié le 18/04/2024 au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, du 
Conseil départemental du Cantal et sur leurs sites internet respectifs, relatif à la création, dans le département du 
Cantal, d'une unité de vie socio-éducative médicalisée innovante à caractère expérimental de 5 places destinée à 
des adolescents relevant de l’Aide sociale à l’enfance et en situation de handicap ; 
 
Considérant les deux dossiers, recevables, des associations ADSEA 15 et Espérance 63 en réponse à l’appel à 
projets ; 
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Considérant les échanges en date du 19/09/2024 entre les candidats et les membres de la commission 
d’information et de sélection d’appel à projets constituée conjointement par l’Agence régionale de santé 
Auvergne-Rhône-Alpes et le Conseil départemental du Cantal pour l’examen des dossiers relevant de leur 
compétence ; 
 
Considérant l’avis de classement en date du 15 octobre 2024 émis par la commission d’information et de 
sélection, portant avis favorable avec réserves sur le dossier présenté par l’association ADSEA 15, publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes, du Conseil départemental du 
Cantal, et mis en ligne sur leurs sites internet respectifs ; 
 
Considérant que les autorités compétentes ont décidé de suivre l’avis de la commission en autorisant le projet de 
l’ADSEA 15 ; 
 
Considérant que le présent arrêté est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-
sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 
prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de qualité de prise en charge 
des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme interdépartemental et régional mentionné à l’article 
L.312-5-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
 

ARRÊTENT 
 
 
Article 1 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles est accordée à 
l’association ADSEA 15 pour la création d'une unité de vie socio-éducative médicalisée innovante à caractère 
expérimental d’une capacité d’accueil de 5 places sur le département du Cantal destinée à des adolescents de 13 
à 18 ans relevant conjointement de l’Aide sociale à l’enfance et de l’orientation CDAPH à compter de 2025. 
 
Article 2 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité mentionnée à 
l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions des articles D.313-11 à D.313-
14 du même code. 
 
Article 3 : La présente autorisation sera réputée caduque en l’absence d’ouverture au public du service dans un 
délai de six mois suivant la notification de la présente autorisation, conformément aux dispositions de l’article 
D.313-7-2 du code de l’action sociale et des familles et aux dispositions du cahier des charges.  
 
Article 4 : L’autorisation est délivrée pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du présent 
arrêté. 
Selon les conclusions de l'évaluation, qui devra être achevée à la fin de la 3ème année de l'autorisation, et au plus 
tard le 30 juin 2028, le fonctionnement de l’unité de vie socio-éducative médicalisée pourra être : 

- reconduit à titre expérimental pour une durée maximale de 5 ans (identique à la durée initiale) ; 

- pérennisé au titre du droit commun pour une durée 15 ans ; 

- arrêté à l'issue des 5 années de la présente autorisation. 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes selon les termes de l’article L.313-1 du code de 
l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans leur accord. 
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Article 6 : Le présent arrêté sera enregistré au fichier national des établissements sanitaires et sociaux (voir 
annexe FINESS). 
 
Article 7 : Au niveau du Conseil départemental du Cantal, l’arrêté vaut habilitation à l’aide sociale pour la totalité 
des places dans le cadre des placements de la protection de l’enfance. 
 
Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, la présente décision peut faire l'objet soit 
d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et 
du Président du Conseil départemental du Cantal, soit d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
compétent. 
En application du décret n° 2018-251 du 6 avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non 
représentées par un avocat peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application 
informatique « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
 

Article 9 : La Directrice départementale du Cantal de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Président du Conseil départemental du Cantal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes et du Conseil départemental du Cantal par voie électronique sur le site du 
département. 
 
 

Fait à Lyon, le 12/01/2025 
 

 

La Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 
P/La directrice générale et par délégation 

Le directeur de l’autonomie 
Raphaël GLABI 

 
 
 

 Le Président du Conseil départemental 
du Cantal 

 
 
 

Bruno FAURE 
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Annexe Finess 
 
 

Mouvement Finess : création d’une structure expérimentale ASE handicap 

Entité juridique : ADSEA DU CANTAL 

Adresse : 2 R DE LA FROMENTAL 15000 AURILLAC  

Numéro Finess : 15 078 214 2 

Statut : 61 - Association Loi 1901 RUP 

Entité géographique : UNITÉ EXPÉRIMENTALE ASE HANDICAP 

Adresse : 2 R DE LA FROMENTAL 15000 AURILLAC  

Numéro Finess : 15 000 444 8 

Catégorie : 370 - Établissement expérimental pour personnes handicapées 

Équipements :  

Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité Âges 

844 

Tous projets 
éducatifs, 

pédagogiques et 
thérapeutiques 

 

46 

Tous modes d’accueil (avec et 
sans hébergement) 

010 

Tous types de 
Déficiences 
Personnes 

Handicapées 
(SAI)* 

5 13-18 (public ASE) 

 

 
*Public relevant de l’Aide sociale à l’enfance et orientation CDAPH 



1 

1 

1 

 

1 

 

 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N° 2024-14-0561 

 

Portant modification de l’autorisation de fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée MAS 

NOIRAY située à SAINT BALDOPH (73190) et de la Maison d’Accueil Spécialisée PLATEFORME 

AIDANTS MULTISERVICES 73 – PAM 73 située à CHAMBERY (73000) par :  

- Modification de l’arrêté 2021-14-0177 relatif au calendrier des évaluations ; 

- Extension de capacité de 15 places de la PAM 73 ; 

- Création d’un établissement secondaire dénommé MAS MESANGES situé à LA MOTTE-

SERVOLEX (73290) ; 

- Modification de la  répartition des places et du public accueilli. 

-  

 

GESTIONNAIRE : APEI de CHAMBERY 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, livre troisième, titre premier (établissements et services 

soumis à autorisation), sections première et troisième du chapitre II, et section première du chapitre III, 

notamment les articles L. 313-1-1 et D. 313-2 ; 

 

Vu les arrêtés n° 2018-1921 et 2018-1924 du 28 mai 2018 publiés le 14 juin 2018, et les arrêtés n°2023-22-

0068 et 2023-22-0069 publiés le 30 octobre 2023, constituant le socle du Projet régional de santé (PRS) 

2ème génération de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte d’autonomie 

(PRIAC) en vigueur ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juin 2007 portant création d’une maison d’accueil spécialisée sur la 

commune de SAINT BALDOPH (73190) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n° 2016-6234 du 1er décembre 2016 portant renouvellement au 3 janvier 2017 de 

l’autorisation délivrée à l’APEI DE CHAMBERY pour le fonctionnement de l’Etablissement Enfants 

Adolescents Polyhandicapés CME LES MESANGES situé à LA MOTTE-SERVOLEX (73290)  ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-0240 en date du 8 février 2016 portant création d’un centre d’accueil de jour 

comprenant une plateforme d’accompagnement et de répit des aidants non professionnels de 

personnes avec autisme (ou troubles envahissants du développement) de 27 places, et de 6 places 

d’accueil de jour à CHAMBERY (73000) ; 

 

Vu l’arrêté ARS n°2016-5598 modifiant l’arrêté n°2016-0240 en date du 7 novembre 2016 ;  
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Vu l’arrêté n°2017-5263 du 27 septembre 2017 portant extension de capacité de la Maison d’Accueil 

Spécialisé (MAS) « NOIRAY» basée à SAINT BALDOPH (73190) de 4 places en accueil de jour pour adultes 

atteints de troubles du spectre de l’autisme et le rattachement de l’autorisation à la date de 

renouvellement de la MAS NOIRAY au 3 janvier 2017 ; 

 

Vu l’arrêté n°2021-14-0177 du 27 septembre 2017 portant sur : 

- l’évolution de l’offre par l’ouverture de la plateforme d’accompagnement et de répit basée à 

CHAMBERY (73000) à la prise en charge de tout type de handicap ; 

- changement de nom de la plateforme d’accompagnement et de répit de « Plateforme de répit et AJ” 

en « PAM 73 - Plateforme Aidants Multiservices 73 » ; 

- le rattachement de la plateforme de répit en tant qu’établissement secondaire de la Maison d’Accueil 

Spécialisée (MAS) « Noiray » située à SAINT BALDOPH (73190) ; 

- la mise en œuvre dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la 

nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux accompagnant des 

personnes handicapées ou malades chroniques ; 

- la mise en œuvre de l’instruction n° DGS/SD3A/3B/2021/104 du 14 mai 2021 relative à la révision du 

cahier des charges des plateformes d’accompagnement et de répit (PFR) 

 

Vu le contrat d’objectifs et de moyens (CPOM) 2023-2027 signé le 13 juin 2023 entre l’APEI de 

CHAMBERY et l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes;  

 

Considérant la nécessité de modifier le calendrier relatif aux évaluations ;  

 

Considérant la mise en œuvre du plan national « 50 000 solutions » permettant une extension de 

capacité de 15 places de la MAS – PAM 73 ; 

 

Considérant que le V de l’article D.312-2 du code de l’action sociale et des familles instauré par le décret 

n°2019-854 du 20 août 2019 susvisé, autorise la Directrice générale de l’agence de santé Auvergne-

Rhône-Alpes, à titre dérogatoire, à appliquer un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des 

I à IV du même article, lorsqu’un motif d’intérêt général le justifie et pour tenir compte des 

circonstances locales. Cette dérogation au seuil ne pouvant dépasser 100% d’augmentation de la 

capacité autorisée ;  

 

Considérant que cette dérogation ne porte pas d’atteinte disproportionnée aux objectifs poursuivis 

par les dispositions auxquelles il est dérogé ; 

 

Considérant la nécessité de régulariser 10 places de la MAS NOIRAY correspondant à la réalité 

d’hébergement vers la MAS MESANGES ; 

 

Considérant que ce projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé, qu’il satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles, qu’il répond aux exigences de 

qualité de prise en charge des bénéficiaires et qu’il est compatible avec le programme 

interdépartemental et régional mentionné à l’article L.312-5-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1 : A titre dérogatoire, l’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des 

familles délivrée à l’APEI de Chambéry pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) 

PAM 73- PLATEFORME AIDANTS MULTI-SERVICES située à CHAMBERY (73000) est modifiée par une 

extension de capacité de 15 places en 2024 ; 

  

Article 2 : Le seuil dérogatoire d’augmentation de capacité de la structure est fixé à 50 %. 

 

Article 3 : L’autorisation visée à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles délivrée à 

l’APEI de Chambéry pour le fonctionnement de la Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) MAS NOIRAY 

située à SAINT-BADOLPH  (73190) est modifiée comme suit en 2024 : 

 - Modification de l’arrêté 2021-14-0177 relatif au calendrier des évaluations ; 

- Création d’un établissement secondaire dénommé MAS MESANGES situé à LA MOTTE-

SERVOLEX (73290) ;   

- Modification de la répartition des places : 10 places de la MAS NOIRAY sont intégrées à la MAS  

MESANGES. 

- Modification du public accueilli au sein de la MAS MESANGES en Polyhandicap. 

 

Article 4 : Le renouvellement de l’autorisation, au 3 janvier 2017 pour une durée de 15 ans, soit jusqu’au 

3 janvier 2032 est notamment subordonné aux résultats de l’évaluation ou des évaluations mentionnées 

à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-

5 du même code. 

 

Article 5 : La mise en œuvre de l’autorisation est conditionnée au résultat de la visite de conformité 

mentionnée à l’article L.313-6 du code de l’action sociale et des familles, suivant les dispositions 

réglementaires des articles D.313-11 à D.313-14. 

 

Article 6 : La présente autorisation est réputée caduque en l'absence d’ouverture au public dans un 

délai de quatre ans suivant sa notification, conformément aux dispositions des articles L 313-1 et D313-

7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 7: Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées au Fichier National des 

Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) comme précisé dans l’annexe jointe. 

 

Article 8 :. Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation devra être porté à la connaissance de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, selon les termes de l’article L 313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 9 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet 

d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé ou d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif compétent. En application du décret n°2018-251 du 6 avril 

2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentées par un avocat peuvent 

communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique « Télérecours 

citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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Article 10: Le Directeur de la délégation départementale de la Savoie de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes est chargé, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

  

 

Fait à Lyon, le 21/01/2025 

  
 La Directrice générale                                                                            

De l'Agence Régionale de Santé                                                         

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Pour la directrice générale et par délégation,  

Le directeur de l’autonomie 

Raphaël GLABI 
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ANNEXE FINESS  

Mouvement FINESS :  Extension de capacité, création établissement secondaire, modification de la 

répartition des places et du public accueilli 

 

Entité juridique :  APEI DE CHAMBERY 

Adresse :  127 rue du Larzac – 73000 CHAMBERY 

N° FINESS EJ :  73 078 470 9 

Statut :  61 - Association Loi 1901 Reconnue d’Utilité Publique 

 

 

SITUATION AVANT LE PRESENT ARRETE 

 

Etablissement/équipements : 

 

Etablissement principal : MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE NOIRAY 

Adresse :       190 Chemin du Prieuré – 73190 SAINT BADOLPH 

N° FINESS ET :       73 000 684 8 

Catégorie :        255 - Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 

 

Équipements: 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

1 

964 Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapés 

11 Hébergement 
Complet Internat 

010 Tous types de Déficiences 
Personnes Handicapées 

20 2021-14-0177 

2 

964 Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapés 

21 Accueil de jour 
437 Troubles du spectre de 

l’autisme 
4 2021-14-0177 

 
Conventions : 

N° Objet Date 

01 CPOM 15/11/2017 

  

Etablissement secondaire : PAM 73 - Plateforme Aidants Multiservices 73 

Adresse :        113 rue Denys Pradelle – 73000 CHAMBERY 

N° FINESS ET :       73 001 220 0 

Catégorie :          255 - Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 

 

Équipements : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

1 
963 Plateforme 

d’accompagnement et de 
répit des aidants 

21 Accueil de jour 
042 Aidants/aidés – tout type 

de handicap 
0 2021-14-0177 

2 

966 Accueil et 
accompagnement 

médicalisé personnes 
handicapées 

21 Accueil de jour 
042 Aidants/aidés – tout type 

de handicap 
6 2021-14-0177 
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Conventions : 

N° Objet Date 

01 CPOM 15/11/2017 

 

 

SITUATION APRES LE PRESENT ARRETE 

 

Etablissement/équipements : 

 

Etablissement principal : MAISON D’ACCUEIL SPECIALISEE NOIRAY 

Adresse :       190 Chemin du Prieuré – 73190 SAINT BADOLPH 

N° FINESS ET :       73 000 684 8 

Catégorie :        255 - Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 

 

Équipements: 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

1 

964 Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapés 

11 Hébergement 
Complet Internat 

010 Tous types de Déficiences 
Personnes Handicapées 

10 
Le présent 

arrêté 

2 

964 Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapés 

21 Accueil de jour 
437 Troubles du spectre de 

l’autisme 
4 

Le présent 
arrêté 

Conventions : 

N° Objet Date 

01 CPOM 13/06/2023  

  

Etablissement secondaire : PAM 73 - Plateforme Aidants Multiservices 73 

Adresse :        113 rue Denys Pradelle – 73000 CHAMBERY 

N° FINESS ET :       73 001 220 0 

Catégorie :          255 - Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 

 

Équipements : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

1 
963 Plateforme 

d’accompagnement et de 
répit des aidants 

21 Accueil de jour 
042 Aidants/aidés – tout type 

de handicap 
0 

Le présent 
arrêté 

2 

966 Accueil et 
accompagnement 

médicalisé personnes 
handicapées 

21 Accueil de jour 
042 Aidants/aidés – tout type 

de handicap 
21 

Le présent 
arrêté 
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Conventions : 

N° Objet Date 

01 CPOM 13/06/2023 

 

 

Etablissement secondaire : MAS MESANGES 

Adresse :        690 avenue Charles Albert – 73 290 LA MOTTE-SERVOLEX 

N° FINESS ET :      73 001 478 4 

Catégorie :          255 - Maison d'Accueil Spécialisée (M.A.S.) 

 

Équipements : 

Triplet Autorisation 

n° Discipline Fonctionnement Clientèle Capacité  
Dernière 

autorisation 

1 

964 Accueil et 
accompagnement 

spécialisé personnes 
handicapés 

11 Hébergement 
Complet Internat 

500 Polyhandicap 10 
Le présent 

arrêté 

 

 
Conventions : 

N° Objet Date 

01 CPOM 13/06/2023 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Arrêté n° 2025-17-0021 

Portant abrogation d’une autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical 

 

 

La directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à 

usage médical ; 

 

Vu l’arrêté n° 2021-17-0068 du 29 mars 2021, rectifié par l’arrêté n°2021-17-0120, portant autorisation 

de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement de la société AJR 

MEDICAL RHONE ALPES implanté 5 rue du canal 69100 VILLEURBANNE ; 

 

Vu le courriel transmis le 15 janvier 2025 par Monsieur Philippe PASCAL pharmacien de la société AJR 

MEDICAL RHONE ALPES, dont le siège social est situé 5 rue du canal 69100 VILLEURBANNE informant 

l’ARS de la cessation d’activité de cette société et de ce site de rattachement,  

 

ARRETE 

 

Article 1 :  L’arrêté n° 2021-17-0068 du 29 mars 2021, rectifié par l’arrêté n°2021-17-0120, portant 

autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de 

rattachement de la société AJR MEDICAL RHONE ALPES implanté 5 rue du canal 69100 

VILLEURBANNE est abrogé. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux, auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 :  La directrice de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil 

des actes administratifs de la Région Auvergne Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon, le 22 janvier 2025 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

Signé :Catherine PERROT 
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Arrêté N° 2025 - 17-0014- 

Modifiant l’arrêté n°2022-11-0004 du 17 janvier 2022 portant autorisation de commerce électronique de 

médicaments 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 

protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 

libre circulation de ces données et abrogeant la directive 95/46/CE ; 

Vu le Code de la santé publique et notamment les articles L. 5121-5, L. 5125-33 à 36, L. 5125-39 à L5125-

41 et R. 5125-70 à 74 ; 

Vu l'arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des médicaments dans 

les pharmacies d’officine, les pharmacies mutualistes et les pharmacies de secours minières, 

mentionnées à l’article L. 5121-5 du Code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 28 novembre 2016, modifié par les décisions n° 407289 du 26 mars 2018 et n° 407292 du 

4 avril 2018 du Conseil d’Etat statuant au contentieux, relatif aux règles techniques applicables aux sites 

internet de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L. 5125-39 du Code de la santé 

publique ; 

Vu l’arrêté n°2022-11-0004 du 17 janvier 2022 portant autorisation de commerce électronique de 

médicaments pour le site http://pharmacie-delarochette.pharm-upp.fr ; 

Vu l’arrêté n°2022-11-0002 en date du 2 février 2022 autorisant le transfert d’une pharmacie à Valgelon-la-

Rochette sous le numéro de licence 73#000364 ; 

Considérant la déclaration de modification du site internet de commerce électronique de médicament 

des pharmaciens titulaires de l’officine sise rue des Grands Champs à Valgelon-la-Rochette (73110) en 

date du 2 janvier 2025, réceptionnée par l’Agence Régionale de Santé le 8 janvier 2025 ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er: L’article 1 de l’arrêté n°2022-11-0004 du 17 janvier 2022 portant autorisation de création d’un 

site internet de commerce électronique de médicaments est supprimé et modifié comme suit :  
 

« La création du site internet de commerce électronique de médicaments de l'officine de pharmacie de 

la Rochette sise rue des Grands Champs à Valgelon-la-Rochette (73110) attachée à la licence 73#000364 

est autorisée à l'adresse : https://pharmacie-delarochette.mesoigner.fr » 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou demander 
leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection des 
données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

Article 2 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé, 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible 

par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

 

Article 3 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région. 

 

 

Lyon, le 22/01/2025 

Pour la Directrice générale et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

Catherine PERROT 
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Arrêté N° 2025-17-0026 

Portant fermeture de l’officine de pharmacie dans la commune de Cornas (07130) 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la santé publique, et notamment l'article L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 14 septembre 1989 accordant la licence n° 07#000289 pour la création de la 

pharmacie située 1 hameau du Centre – 07130 CORNAS. 

 

Considérant le courrier de Mme Fabienne ALABEATRIX, pharmacien titulaire de la pharmacie ALABEATRIX 

de déclaration de cessation définitive de son activité au 30 janvier 2025 à la suite d’une opération de 

restructuration du réseau officinale avec cession d’éléments de fonds de commerce au profit de la 

pharmacie de Crussol sise 16 rue de la république – 07130 Saint-Péray ; 

 

Considérant l’avis de la directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes en date 

du 22 janvier 2024, portant sur cette opération de restructuration du réseau officinale entraînant la 

fermeture de la pharmacie ALABEATRIX ; 

 

Considérant que la fermeture définitive entraine la caducité de la licence ;  

 

Arrête 

 

Article 1er : L'arrêté préfectoral du 14 septembre 1989 accordant la licence n° 07#000289 pour la création 

de l’officine de pharmacie, sise 1 hameau du Centre – 07130 CORNAS sera abrogé à compter du 30 janvier 

2025. 

 

Article 2 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être introduit 

par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr, 

 

Article 3 :  La Directrice de l’Offre de Soins est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

l'intéressé, et publié au recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Lyon, le 22 janvier 2025 

  

 Pour la directrice générale et par délégation 

 La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

 Catherine PERROT  
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Arrêté 2024-17-0493   

Portant fermeture d'une pharmacie d'officine à ROYAT (63 130)  

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le Code de la santé publique, et notamment l'article L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 

 

Vu la licence n° 63#000540 du 06/08/2013 de l’officine de pharmacie située 4 Bd Vaquez 63130 

ROYAT 

 

Vu le courrier de Mme Agnès CARREAU VEDILLE, pharmacien titulaire daté du 22/10/2024 

réceptionné par l’ARS Auvergne Rhône-Alpes à cette même date, confirmant sa cessation d’activité 

en date du 31/12/2024 et la cession de son fonds de commerce au profit de la Pharmacie DESCHLER 

sise au 110 Avenue de Royat à CHAMALIERES, et de la Pharmacie des Sources sise 1 allée de la 

Chocolaterie à ROYAT, dans le cadre d’une restructuration officinale envisagée, courrier complété 

en date du 4 décembre 2024 ; 

 

Considérant le compromis de cession et son avenant rectifié en date du 29 novembre 2024, conclu 

entre la société « Pharmacie  des Thermes » sise 4 Bd Vaquez 63130 ROYAT  représentée par Mme 

CARREAU VEDILLE, dit la cédante , et la société «  Pharmacie des Sources » sise 1 allée de la 

Chocolaterie à ROYAT représentée par Mme Nathalie AMREIN ET Mr Philippe COULON, ainsi que 

Mme Marie Laurence DESCHLER pharmacien titulaire de la pharmacie sise au 110 Avenue de Royat à 

CHAMALIERES, dites les cessionnaires ; 

 

Vu l’avis du directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne Rhône-Alpes du 5 décembre 

2024 à cette opération de restructuration du réseau officinal ; 

 

Considérant que la fermeture définitive entraine la caducité de la licence ;  

 

 

Arrête 

 

 

Article 1er : L'arrêté préfectoral du 06/08/2013 portant licence de création de la pharmacie 

d’officine, sise 4 Bd Vaquez, 63130 ROYAT, sous le n° 63#000540 est abrogé. 

 

Article 2 :  Cet arrêté prend effet à compter du 1er janvier 2025. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès de la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 



- d’un recours administratif hiérarchique auprès Madame la Ministre de la santé et de l’accès 

aux soins 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr.  

 

 

 

Article 4 : La directrice de la Direction de l’Offre de Soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône-Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 22/01/2025 

 

 

Pour la Direction Générale et par délégation, 

La Responsable du Pôle Pharmacie Biologie 

 

Catherine PERROT 
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Arrêté N° 2024-17-0874 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Centre Médical LES 

SAPINS à CEYRAT (63) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 5126-

66 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté N° 2018-2042 du 12 juin 2018 portant autorisation de modification d’une pharmacie à usage 

intérieur – Centre Médical “Les Sapins” de Ceyrat ; 

 

Considérant la demande de M. Pascal BRUGGER, directeur de l’établissement Centre Médical Les Sapins, 

réceptionnée par Démarches Simplifiées  le 23/09/2024 sous le N° 18071386 ,et enregistrée complète à 

cette même date  par l’Agence régionale de santé (ARS) Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’établissement, dont le site 

principal est implanté 27 avenue des Cottages- 63122 CEYRAT, conformément à l’article 4 du décret 

modifié n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur; 

 

Considérant l’avis du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens, en date du 17 

décembre 2024 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’ARS du 

18 décembre 2024 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : La demande de renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordée au Centre Médical LES 

SAPINS FINESS ET : 63 0780526 (Etablissement de santé « privé » autorisé en SSR) qui dépend du FINESS 

EJ : 63 0009991 situé à la même adresse que l’ET. 
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Article 2 : La PUI du Centre Médical Les Sapins, est autorisée à exercer pour son propre compte les 

missions et activités suivantes :  

Les missions définies aux 1°, 2°, 3°, de l’article L. 5126-1 du CSP :  

o 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, 

le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets 

mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 

expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ;  

o  2° mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la pertinence 

et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la qualité des 

soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article L. 1110-

12, et en y associant le patient ;  

o 3° entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

Les activités telles que définies à l’article R. 5126-9 du code de la santé publique et ne comportant pas 

de risques particuliers selon l’article R. 5126-33 du CSP :  

o 1° La préparation de doses à administrer (PDA) de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1 ou 

des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l’article L. 5121-1-1 ; 

Article 3 : La PUI dessert uniquement l’établissement du Centre Médical Les Sapins 27 avenue des 

Cottages- 63122 CEYRAT (FINESS ET : 63 0780526) dans lequel elle est implantée. 

Article 4 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage intérieur, 

de 0.7 ETP, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé publique. 

Article 5 : L’arrêté N° 2018-2042 du 12 juin 2018 est abrogé à la date de publication du présent arrêté. 

 

 Article 6 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

-   d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la directrice générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours administratif hiérarchique auprès du Ministre en charge de la santé , 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 7 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Fait à Lyon le 23/01/2025 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué, pilotage opérationnel, premier 

recours, parcours et professions de santé 

 

Signé : Yann LEQUET 
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Arrêté n°2025-22-0006 

Portant modification de la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription 

départementale de l’Ain  

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 
 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 03 Août 2016 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté 2024-22-0083 du 17 septembre 2024 relatif à la composition du conseil territorial de 

la santé de l’Ain est annulé. 

 

Article 2 : La composition du conseil territorial de santé de l’Ain est fixée de la manière figurant en 

annexe du présent arrêté.  

 

Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  
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Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique 

«Télérecours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 22 janvier 2025 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 

 

 

 



 

ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé de l’Ain 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé :  

 

- Mr OUSSAD Frédéric, Directeur général de la clinique Convert FEHAP, Titulaire  

- M. Alain SCHNEIDER, Directeur Centre Orcet Mangini, FEHAP, suppléant 

- Mme Frédérique LABRO-GOUBY, Directrice du Centre Hospitalier de Bourg-en-Bresse, FHF, 

titulaire 

- A désigner, FHF, suppléant 

- M. Claude MARECHAL, Directeur du Centre Hospitalier Ain Val de Saône, FHF, titulaire 

- M. Aurélien CHABERT, Directeur du Centre Hospitalier Haut-Bugey, FHF, suppléant 

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale 

d'établissement : 

  

- Dr Bénédicte MERLAUD-PRAT, Présidente CME du Centre Hospitalier Hauteville, FHF, titulaire 

- Dr Albane VIAL, Présidente CME du Centre Hospitalier Ain Val de Saône, FHF, suppléante 

- Dr Kristel MARTENS, Présidente CME du Centre Hospitalier Haut-Bugey, FHF, titulaire 

- A désigner suppléant  

- A désigner, FHP, titulaire 

- Dr Jean François PFLIEGER, Président CME de l’hôpital privé d’Ambérieu en Bugey, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux 
 

- M. Paul-Eric FESTE, Délégué départemental SYNERPA, titulaire 

- Mme Aude LESUR, Directrice Château de Vernange, suppléant 

- M. Anthony VERGUET, NEXEM, titulaire 

- M. Olivier MOLE, URIOPSS Personnes Agées, suppléant 

- Mme Christine GALLE, Directrice Pôle adulte APF01, FEHAP, titulaire 

- A désigner, ADAPT AIN, FEHAP, suppléant 

- M. Philippe ROCHE, URIOPSS Personnes Handicapées, titulaire 

- M. Philippe ROUGEOT, URIOPSS PH, suppléant 

- M. Marc DUPONT, UNA, titulaire 

- M. Jean-Jacques TABARY, URIOPSS Personnes Handicapées, suppléant 

 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 

- A désigner, Association addiction France Ain, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Grenier, Vice- Président Association Tremplin, titulaire 

- M. Jean Pierre MAULET, Président territorial Croix Rouge Française Ain, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 



 

d)  Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

- A désigner, URPS Médecins, titulaire  

- A désigner, suppléant 

- Dr Cécile-Luce LECOLIIER, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 

- Dr Françoise GUILLEMOT, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléante 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

 

- M. Philippe THEURIAU, URPS Masseurs-Kinésithérapeutes, titulaire 

- M. Kévin PHALIPPON, URPS Pharmaciens, suppléant 

- Dr Fabrice JOLY, URPS chirurgiens-dentistes, titulaire 

- M. Olivier DENEUVE, URPS Infirmiers, suppléant 

- A désigner, URPS Orthophonistes, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

e) Représentant des internes en médecine 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale : 

• des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

• des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

• des communautés psychiatriques de territoire 

 

- M. Abdelali LARHRISSI, Groupement Régional des Centres de Santé (GRCS) ARA, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Philippe MARISSAL, Fédération des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé 

(FCPTS), titulaire 

- Mme Sophie DELORME, FCPTS, suppléante 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Dr Olivier BELEY, Fédération des maisons de santé (FEMAS AURA), titulaire 

- Dr Pierre DE HAAS, FEMAS AURA, suppléant 

- M. Loïc MASSARDIER, Dispositif d’Appui à la Coordination (DAC) AIN APPUI, titulaire 

- Mme Myriam MOREL, DAC AIN APPUI, suppléante 

 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

h) Représentant de l'Ordre des médecins 

 

- A désigner titulaire 

- Dr Hervé ARNOULD, suppléant 



 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la 

santé publique 

 

- M. Georges BERMOND, UFAL 01, titulaire 

- Mme Maria-Luisa MAROCCO, UNAFAM, suppléant 

- Dr Jean BRUHIERE, Ligue contre la cancer comité de l’Ain, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Patrick PATURAT, UNAFAM, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- M. Michel BOST, UFC Que Choisir, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mr Jean- René MARCHALOT, APAJH, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 

retraités et personnes âgées 

 

- Mme Marie-France COSTAGLIOLA, PH, CDCA, Présidente de l’ADAPEI de l’Ain, titulaire 

- A désigner 

- M Alain MATHIEU UDAF PH, CDCA, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Françoise PHILIPPON PA, CDCA, (FGR-FP), titulaire 

- A désigner  

- M. Fabrice BRUYERE (Petits frères des Pauvres), PA, CDCA, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

 

- Mme Stéphanie PERNOD, titulaire 

- M. Patrice DUNAND, suppléant 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 

- Dr Sylvie JACQUET-FRANCILLON, Médecin PMI, titulaire  

- Dr Léna SYLVESTRE, Médecin PMI, suppléant 

 

  



 

d) Représentants des communautés de communes 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

e) Représentants des communes 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentant de l'Etat  

 

- Mme la Préfète de l’Ain, ou son représentant, titulaire 

- Madame la Préfète ou son représentant, suppléant 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 

- Mme Joëlle MORANDAT, Présidente de la CMSA Ain Rhône, titulaire 

- Mr Olivier De Seyssel, vice- Président de la CMSA Ain Rhône et Président du comité départemental 

de l’Ain, suppléant 

- M. Gilles VERNE, Président de la CPAM de l’Ain, titulaire 

- Mme Anne LAURENS, Directrice CPAM, suppléant 

 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées  

 

- Mme Nadine COMETTI, Fédération National de la Mutualité Française 

- M. Dominique BLOCH LEMOINE, directeur du Centre Psychothérapique de l’Ain 

 

 

Sont membres du conseil territorial de santé les parlementaires du département de l’Ain, en application 

de l’article L 1434-10 du code de la santé publique susvisé :   

 

Députés : 

- Mr Xavier BRETON 

- Mr Romain DAUBIE 

- Mme Sophie DELORME DURET 

- Mr Jérôme BUISSON 

- Mr Marc CHAVENT 

 

Sénateurs : 

- Mme Florence BLATRIX-CONTAT 

- M. Patrick CHAIZE 

- Mme Sylvie GOY-CHAVENT 



 
  

 

 

 

Arrêté n°2025-22-0007 

Portant modification de la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et 

de la formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de l’Ain 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 

R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

son article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 

de santé, notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que 

directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de 

démocratie sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l'arrêté du 2 septembre 2022 relatif à la composition du conseil territorial de santé ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale de l'Ain 

est composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale de l’Ain est composée conformément à l’annexe II du présent 

arrêté. 

 

Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de 

santé de la circonscription départementale de l’Ain est composée conformément à l’annexe III du 

présent arrêté. 

 



Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 22 janvier 2025 

 

La Directrice Générale  

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 

 

 

 



 

 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 

 

Président du Conseil territorial de santé :  

 

- M. Philippe ROCHE, collège 1b 

 

Vice-Président du Conseil Territorial de Santé :  

- Mr Jean-René MARCHALOT, collège 2a 

 

Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

- M. Anthony VERGUET, collège 1b 

 

Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

- M. Patrick PATURAT, collège 2a 

 

Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

- Mme Marie-France COSTAGLIOLA, collège 2b 

 

Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

- M. Georges BERMOND, collège 2a 

 

Personnalité Qualifiée :  

- M. Dominique BLOCH-LEMOINE 

 

 

  



 

 

ANNEXE II 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE 

 

 

Président :   M. Anthony VERGUET, collège 1 

 

Vice-Président :  M. Patrick PATURAT, collège 2 

 

Membres :   

A désigner, 1 représentant établissement de santé, collège 1a, titulaire 

A désigner, collège 1a, suppléante  

 

A désigner, 1 représentant personnes Handicapées, collège 1b, titulaire  

A désigner, collège 1b, suppléant  

 

M. Anthony VERGUET, représentant personnes âgées, collège 1b, 

titulaire 

M. Olivier MOLE, collège 1b, suppléant  

 

A désigner, représentant promotion de la santé et de la prévention, 

collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

M. Jean-François GRENIER, représentant de l’environnement et lutte 

contre la précarité, collège 1c, titulaire 

M. Jean-Pierre MAULET, collège 1c, suppléant 

 

Dr Cécile LECOLLIER, représentant des médecins libéraux, collège 1d, 

titulaire 

Dr Françoise GUILLEMOT, collège 1d, suppléante 

 

M. Philippe THEURIAU, représentant des autres professionnels de santé 

libéraux, collège 1d, titulaire 

M. Kévin PHALIPPON, collège 1d, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des internes en médecine, collège 1e, titulaire 

A désigner, collège 1e, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des différents mode d’exercice coordonné, 

collège 1f, titulaire 

A désigner, collège 1f, suppléant 

 

Dr Philippe MARISSAL, représentant des organisations de coopération 

territoriale, collège 1f, titulaire 

Dr Sophie DELORME, collège 1f, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des Ets assurant des activités 

d’hospitalisation à domicile, collège 1g, titulaire 

A désigner, collège 1g, suppléant 

 



 

 

A désigner, 1 représentant de l’Ordre des Médecins, collège 1h, titulaire 

Dr Arnould Hervé, collège 1h, suppléant 

 

M. Patrick PATURAT, représentant des usagers des associations agrées, 

collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

M. Georges BERMOND, représentant des usagers des associations 

agrées, collège 2a, titulaire 

Mme Maria-Luisa MAROCCO, collège 2a, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des usagers des associations personnes 

handicapées, collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des usagers des associations personnes âgées, 

collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant du conseil départemental, collège 3b, 

titulaire 

A désigner, collège 3b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des communautés de communes, collège 3d, 

titulaire 

A désigner, collège 3d, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant des communes, collège 3e, titulaire 

A désigner, collège 3e, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant de l’état, collège 4a, titulaire 

A désigner, collège 4a, suppléant 

 

M. Gilles VERNE, représentant des organismes de la sécurité sociale, 

collège 4b, titulaire 

Mme Anne LAURENS, collège 4b, suppléante  

 

 

Suppléant du président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 

 

M. olivier MOLE, collège 1b, suppléant 

 

Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 

Mentale 

 

A désigner, collège X, suppléant 

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Formation spécifique 

organisant l'expression des usagers : 

 

A désigner, 1 invité permanent 

  



 

 

 

ANNEXE III 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS 

 

 

Président :   MME Marie-France COSTAGLIOLA, collège 2b  

 

Vice-Président :  M. Georges BERMOND, collège 2a 

 

Membres :   

A désigner, 1 représentant des établissements de santé, collège 1a, 

titulaire 

A désigner, collège 1a, suppléant  

 

M. Marc DUPONT, 1 représentant des personnes morales gestionnaires 

d'ESSMS, collège 1b, titulaire 

M. Jean-Jacques TABARY, collège 1b, suppléant 

 

M. Jean-François GRENIER, représentant des organismes de lutte contre 

la précarité collège 1c, titulaire 

M. Jean-Pierre MAULET, collège 1c, suppléant 

 

M. Georges BERMOND, représentants des usagers des associations 

agréées, collège 2a, titulaire 

Mme Maria-Luisa MAROCCO UNAFAM suppléant 

 

Mr Jean-René MARCHALOT, représentants des usagers des associations 

agréées, collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

A désigner, représentants des usagers des associations des personnes 

handicapées, collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

Mme Marie-France COSTAGLIOLA, représentants des usagers des 

associations des personnes handicapées collège 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

A désigner,1 représentants des usagers des associations de retraités et 

personnes âgées, 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

A désigner,1 représentants des usagers des associations de retraités et 

personnes âgées, 2b, titulaire 

A désigner, collège 2b, suppléant 

 

A désigner, 1 représentant du (des) Conseil(s) départemental(aux) du 

ressort, collège 3b, titulaire 

A désigner, collège 3b, suppléant 

 



 

 

A désigner, 1 représentant des communautés de communes ou des 

communes du ressort, collège 3d/3e, titulaire 

A désigner, collège 3d/3e, suppléant 

 

Mme Joëlle MORANDAT, représentant des organismes de la Sécurité 

sociale, collège 4b, titulaire  

M. Olivier DE SEYSSEL, collège 4b, suppléant 

 

 

Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers 

 

A désigner, collège 2b 

 

Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers 

 

Mme Maria-Luisa MAROCCO, collège 2a,  

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Commission 

spécialisée en santé mentale : 

 

Mme Nadine COMETTI, invité permanent 



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 22 janvier 2025

ARRÊTÉ DREAL-SG-2025-004

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE AUX AGENTS
DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
EN MATIÈRE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets et à l’action des services de
l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et
de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU le  décret  n° 2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  de  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU l’arrêté n° 2022-351 du 29 novembre 2022 du préfet de région, portant organisation de la direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  TREK2010165A  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de
Monsieur Jean-Philippe DENEUVY,  ingénieur  général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que
directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-
Alpes à compter du 18 mai 2020 ;
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VU l’arrêté du 03 mai 2024 portant nomination pour prolongation de M. Jean-Philippe DENEUVY au poste de
directeur  régional de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes à compter du 18 mai 2024 ;

VU l’arrêté n°2024-24-220  du  21 octobre 2024 de  la  préfète  de  région,  portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Philippe DENEUVY ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 : SUBDÉLÉGATION GÉNÉRALE

Pour l’ensemble des actes, décisions et documents visés dans la section II « Compétence d’ordonnancement
secondaire »  de  l’arrêté  préfectoral n°2024-24-220  du  21 octobre 2024 portant  délégation  de  signature  à
Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. DURAND Renaud DIR /

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Matthieu DIR /

Mme RÉGNIER Élise DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclues de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les actes à portée réglementaire, sauf pour les actes de gestion interne à sa direction,

• les arrêtés portant nominations de membres de commissions et comités régionaux,

• les arrêtés d’ouverture d’enquête publique, de déclaration d’utilité publique, de cessibilité,

• les décisions de gestion du domaine public (acquisition, aliénation, affectation),

• les arrêtés de sanctions administratives pris au titre du code des transports,

• les  arrêtés  de  subvention  et  les  conventions  de  financement  (titre  6)  liant  l’État  aux  collectivités
territoriales, à leurs groupements et à leurs établissements publics dont le montant dépasse le seuil de
75 000 € HT ;  pour  les décisions inférieures à  75 000 €,  un bilan annuel  des décisions prises sera
présenté à la préfète de région ;

• les arrêtés de subvention et les conventions de financement (titre 6) liant l’État aux autres bénéficiaires
dont le montant dépasse le seuil de 150 000 € HT

• les correspondances adressées aux ministres, secrétaires d’État, parlementaires en exercice,

• les instructions ou circulaires adressées aux collectivités,

• les requêtes, déférés,  déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions, mémoires en
défense hors référés ;

• les ordres de réquisition du comptable public ;

• en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de saisine du
ministre concerné ;

• en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur budgétaire des
motifs de ne pas se conformer à l’avis donné ;

ARTICLE 3 : COMPÉTENCE DE RESPONSABLE DE BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME (BOP)
DÉLÉGUÉ DES BOP RÉGIONAUX

3.1 –   RBOP

En qualité de responsable de budget opérationnel de programme délégué des BOP régionaux suivants :

• 113 : Paysage, eau et biodiversité ;

• 135 : Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat
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• 181 : BOP de bassin : Prévention des risques ;

• 181 : BOP région : Prévention des risques ;

• 203 : Infrastructures et services de transports ;

• 380 : Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires

à l’effet de :

• recevoir les crédits relevant des BOP précités ;

• répartir  les  autorisations  d’engagement  et  les  crédits  de  paiement  entre  les  unités  opérationnelles
chargées de l’exécution financière ;

• procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services et entre les actions ou
sous-actions des BOP ;

subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme HASSAINI Nouria PARHR PAPR

Mme KHOUHLI Donia PARHR PAPR

Mme MALAVIE Hélène PARHR PAPR

M. POUSSIELGUE Max PARHR PAPR

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHR et CPPC /

M. DIOT Aymeric PARHR et CPPC /

3.2 –  RELATIF À UN PROGRAMME

En tant que « pilote de BOP », par programme, pour l’exercice de la compétence de responsable des budgets
opérationnels de programmes régionaux,

à l’effet de :

• répartir  les  autorisations  d’engagement  et  les  crédits  de  paiement  entre  les  unités  opérationnelles
chargées de l’exécution financière ;

subdélégation est donnée à :

3.2.1 – pour le programme 113 « paysage, eau et biodiversité » (PEB)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. RICHARD Olivier EHN PN

3.2.2 – pour le programme 135 « urbanisme, territoire, amélioration de l’habitat » (UTAH)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

Mme VANCAUWEMBERGE Claire HC PPBVD

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

3.2.3 – pour le programme 181 « prévention des risques » bassin (PR)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FÉLIX Denis PRNH /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M.‍ CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

3.2.4 – pour le programme 181 « prévention des risques » régional (PR)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FÉLIX Denis PRNH /

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

3.2.5 – pour le programme 203 « infrastructures et services de transport » (IST)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. RAZÉ Florian MAP /

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

Mme MONACO Ariane MAP AFF

ARTICLE 4 : COMPÉTENCE DE RESPONSABLE D’UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)

4.1 –  RUO

En qualité de responsable d’unité opérationnelle,

à l’effet de signer :

• les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les budgets opérationnels de
programme suivants :

◦ 113 Paysage, eau et biodiversité ;

◦ 135 Urbanisme, territoires et amélioration de l’habitat ;

◦ 159 Expertise information géographique et météorologie ;

◦ 174 Énergies, climat et après-mines ;

◦ 181 BOP de bassin – Prévention des risques ;

◦ 181 BOP région – Prévention des risques ;

◦ 203 Infrastructures et services de transports ;

◦ 217 Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement et de la mobilité durables ;

◦ 354 Administrations territoriales de l’État, actions 5 et 6 ; 

◦ 362 TECO (Transition écologique) ;

◦ 380 Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires ;
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subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHR et CPPC /

M. DIOT Aymeric PARHR et CPPC /

Mme KHOUHLI Donia PARHR PAPR

Mme MALAVIE Hélène PARHR PAPR

M. POUSSIELGUE Max PARHR PAPR

4.2 –  RELATIF À UN PROGRAMME

À l’effet de signer :

• les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le budget opérationnel du
programme concerné :

subdélégation est donnée à :

4.2.1 – pour le programme 113 : Paysage, eau et biodiversité

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

‍M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme‍ PAULA Catherine SG BF

Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

Mme MONACO Ariane MAP AFF

4.2.2 – pour le programme 135 « urbanisme, territoire, amélioration de l’habitat » (UTAH)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

Mme VANCAUWEMBERGE Claire HC PPBC

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

‍M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme‍ PAULA Catherine SG BF

Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

Mme MONACO Ariane MAP AFF

4.2.3 – pour le programme 159 « Expertise d’information géographique et météorologie »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

4.2.4 – pour le programme 174 « Énergies, climat et après-mines » :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV

Mme PIERRE Cendrine RCTV

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

‍M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme‍ PAULA Catherine SG BF

4.2.5 – pour le programme 181 « prévention des risques » bassin (PR)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FÉLIX Denis PRNH /

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M.‍ VALLAUD Romaric PRNH PRNB

‍M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme‍ PAULA Catherine SG BF

4.2.6 – pour le programme 181 « prévention des risques » régional (PR)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FÉLIX Denis PRNH /

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

‍M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme‍ PAULA Catherine SG BF

4.2.7 – pour le programme 203 « infrastructures et services de transport » (IST)

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. RAZÉ Florian MAP /

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN DORINE MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

‍M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme‍ PAULA Catherine SG BF

Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

Mme MONACO Ariane MAP AFF

4.2.8 – pour le programme 217 « Conduite et pilotage des politiques de l’écologie, du développement
et de la mobilité durables »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme‍ ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

‍M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme‍ PAULA Catherine SG BF

4.2.9 – pour le programme 354 « Administrations territoriales de l’État » actions 5 et 6

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme‍ ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

‍M. JULIEN Thierry SG /

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme‍ PAULA Catherine SG /

4.2.10 – pour le programme 0362-TECO « Transition écologique »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. RAZÉ Florian MAP /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FÉLIX Denis PRNH /

Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

Mme MONACO Ariane MAP AFF

4.2.11 – pour le programme 380 « Fonds d’accélération de la transition écologique dans les territoires »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. RAZÉ Florian MAP /

M. PITTION Julien MAP SA

Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

Mme MONACO Ariane MAP AFF

ARTICLE 5 : COMPÉTENCE RELEVANT DE BOP RÉGIONAUX ET CENTRAUX

5.1 –  

À l’effet de signer :
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• tous les actes pour procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’État sur
le budget opérationnel régional concerné :

subdélégation est donnée à :

5.1.1 – pour le programme 216 « Conduite et pilotage des politiques de I’Intérieur » – CPRH « pilotage
des ressources humaines »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme‍ ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

‍M. JULIEN Thierry SG /

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme‍ PAULA Catherine SG /

5.1.2 – pour  le  programme  348  « Performance  et  résilience  des  bâtiments  de  l’État  et  de  ses
opérateurs »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

‍Mme ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF

5.1.3 – Pour le programme 349 « Fonds pour la transformation de l’action publique »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

‍Mme ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF

5.1.4 – pour le programme 362 « Écologie » – action 01 « Rénovation énergétique »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

‍Mme ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF
Mme NOISETTE Cécile SG BF
Mme PAULA Catherine SG BF
Mme JAILLON Audrey SG LI
M. SALMON Jean-François SG LI

5.1.5 – pour le programme 363 « compétitivité » – action 4 « Mise à niveau numérique de l’État, des
territoires et des entreprises – modernisation des administrations régaliennes »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme PAULA Catherine SG BF

M. BOUDON Maxence SG TI

5.1.6 – pour le compte d’affectation spéciale (CAS) 723 « Opérations immobilières déconcentrées »

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF

ARTICLE 6 : CARTES ACHAT

Responsable du programme des cartes achat :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme PAULA Catherine SG BF

Responsables délégués du programme des cartes achat :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

ARTICLE 7 : INVENTAIRE

Les chefs de service participent à l'élaboration du bilan des comptes de l’État.

Sont désignés responsables du rattachement au titre du recensement des charges et produits à rattacher à
l’exercice, ainsi que responsable d’inventaire pour le fichier des autres immobilisations corporelles et stocks : 

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF

ARTICLE 8 : SUBVENTIONS

Dans le périmètre de leurs domaines d’activités respectifs,

à l’effet de :

• procéder à l’ordonnancement secondaire relatif à l’attribution et au paiement des subventions,

subdélégation de signature est donnée à :

8.1 –  POUR LES MONTANTS INFÉRIEURS À 150 000 €

Pour les arrêtés et les conventions attributifs,

cette subdélégation est limitée :

• aux subventions et conventions de financement (titre 6) liant l’État aux collectivités territoriales, à leurs
groupements et à leurs établissements publics, dont le montant est inférieur à 75 000 € ;

• aux subventions et  conventions de financement  (titre 6) liant  l’État  aux autres bénéficiaires dont le
montant est inférieur à 150 000 € ;

• aux autres actes hors marchés publics ;
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. LIBERT Christophe CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

Mme ASSEMAT Maëwa DIR COM

Mme MARNET Christelle DZC /

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. BOUDARD Arnaud HC /

M. TIBI Vincent HC GPLC

Mme VANCAUWEMBERGE Claire HC PPBVD

Mme BOSC Lydie HC PPPSL

M. GOUPIL Antoine MAP /

M. RAZÉ Florian MAP /

Mme REVOL Maryline MAP OE

Mme SAUVAGET Stéphanie MAP OE

Mme BASTIN Dorine MAP OML

M. EL HAGE Abdallah MAP OML

M. GRANET François MAP OO

M. SEPTAUBRE Eric MAP OO

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

M. PITTION Julien MAP SA

Mme RENEVIER Clémentine PRICAE /

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FÉLIX Denis PRNH /

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. CONTE Olivier PRNH PRNB

M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

Mme CORNILLET-LOUKILI Virginie SG /

Mme ÉVELLIN-MONTAGNE Carole SG /

M. RICHARD Olivier UD A /

M. PIEYRE Mathias UD I /

M. LIOGIER Patrice UD R /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

M. POLGE Christophe UID LHL /

8.2 –  POUR LES MONTANTS INFÉRIEURS À 50 000 €

Pour les arrêtés et les conventions attributifs,

cette  subdélégation est  limitée aux subventions pour  lesquelles le  montant  de la  participation de l’État  est
inférieur à 50 000 €.

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. FRANCON Denis CIDDAE SeDD

Mme SOUTOUL Fanny CIDDAE SeDD
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. PITRAT Didier EHN DB

M. CHEGRANI Patrick EHN PE

Mme LONJARET Emmanuelle EHN PE

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

M. GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

Mme ARAMA Pauline PRICAE P4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE P4S

ARTICLE 9 :

L’arrêté DREAL-SG-2024-112  du  05 décembre 2024  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la
DREAL Auvergne-Rhône-Alpes en matière d’ordonnancement secondaire est abrogé.

ARTICLE 10 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai
de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le
site www.telerecours.fr.

ARTICLE 11 :  

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département de la
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation
Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 17 janvier 2025

ARRÊTÉ n° DREAL-SG-2025-003

PORTANT SUBDÉLÉGATION DE SIGNATURE
POUR L’UTILISATION DE L’OUTIL FINANCIER CHORUS ET DE CHORUS FORMULAIRES

AUX AGENTS DE LA DREAL AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Le directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes,

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Madame Fabienne BUCCIO en qualité de préfète de la
région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône ;

VU l’arrêté  ministériel  du 22 avril 2020,  portant  nomination de  Monsieur  Jean-Philippe DENEUVY,  ingénieur
général  des  ponts,  des  eaux  et  des  forêts,  en  tant  que  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement, et du logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté ministériel du 03 mai 2024 portant nomination pour prolongation de M. Jean-Philippe DENEUVY au
poste de directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-
Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2024 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2022-351  du  29 novembre 2022  du  préfet  de  région,  portant  organisation  de  la
direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU l’arrêté préfectoral n°2024-220 du 21 octobre 2024 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, portant
délégation  de  signature  à  M.  Jean-Philippe  DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;
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ARRÊTE

Article 1 : CHORUS

1.1 – Habilitation CHORUS

Subdélégation de signature pour l’utilisation de l’outil financier CHORUS est accordée aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes, ci-après énumérés, dans le cadre de leurs attributions et domaines de compétences.

Les habilitations CHORUS concernées sont :

• Licence budgétaire RBOP

• Licence budgétaire RUO

• Licence RE/FX (bâtiment)

• Licence Consultation

Outil financier M./Mme NOM Prénom Service Pôle

CHORUS Licence RBOP/RUO M. POUSSIELGUE Max PARHR PAPR

CHORUS Licence RBOP/RUO Mme KHOUHLI Donia PARHR PAPR

CHORUS Licence RBOP Mme HASSAINI Nouria PARHR PAPR

CHORUS Licence RUO M. JULIEN Thierry SG BF

CHORUS Licence RUO Mme NOISETTE Cécile SG BF

CHORUS Licence RUO Mme PAULA Catherine SG BF

CHORUS Licence RUO Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

CHORUS Licence RUO Mme MONACO Ariane MAP AFF

CHORUS Licence REFX / / / / /

CHORUS Licence CONSULTATION M. DELAITRE Sylvain SG BF

CHORUS Licence CONSULTATION Mme MALHERBE Valérie SG BF

CHORUS Licence CONSULTATION M. SANTOS Sacha SG BF

CHORUS Licence CONSULTATION Mme TURIOT Magalie SG BF

CHORUS Licence CONSULTATION M. ALIBART Alexandre MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION M. CHENAIS Patrick MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION Mme GUILLOT Denise MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION Mme LAFANECHERE Bénédicte MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION Mme FELIX Clarisse MAP AFF

CHORUS Licence CONSULTATION M. GINTRAND Xavier CIDDAE SeDD

CHORUS Licence CONSULTATION Mme ROUANET Émilie EHN GEST

CHORUS Licence CONSULTATION Mme BOURAZI Nadjète HC PPPSL

CHORUS Licence CONSULTATION Mme HEQUET Maryline PRNH HPCGD

CHORUS Licence CONSULTATION Mme NEYRET Nathalie PRNH PRNB

CHORUS Licence CONSULTATION M. VALLAUD Romaric PRNH PRNB

CHORUS Licence CONSULTATION M. BOYENVAL Vincent RCTV ACTR
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1.2 – Habilitation CHORUS : référents de Liaison, d’Interface et de Performance (LIP)

Dans le cadre de la création des centres de gestion financière (CGF) et de l’intégration des ex-agents CPCM au
sein du pôle PAPR1, en tant que référents locaux de liaison, d’interface et de performance (LIP),

subdélégation de signature pour l’utilisation de l’outil financier CHORUS est accordée aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes, ci-après énumérés, dans le cadre de leurs attributions et domaines de compétences.

Outil financier M./Mme NOM Prénom Service Pôle

CHORUS Licence CONSULTATION Mme BONNES Emmanuelle PARHR PAPR

CHORUS Licence CONSULTATION Mme CHAREYRON Michèle PARHR PAPR

CHORUS Licence CONSULTATION M. FONTAINE Gilles PARHR PAPR

CHORUS Licence CONSULTATION Mme HASSAINI Nouria PARHR PAPR

1.3 – Habilitation CHORUS : mission en lien avec le réseau routier national (RRN)

Dans le cadre de la création des CGF et de la mise à disposition de sections du réseau routier national au
conseil régional (loi 3DS) et de l’intégration des ex-agents CPCM au sein des services PARHR et MAP, pour
réaliser les prestations comptables relatives au réseau routier national (RRN) mis à disposition,

subdélégation de signature pour l’utilisation de l’outil financier CHORUS est accordée aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes, ci-après énumérés, dans le cadre de leurs attributions et domaines de compétences.

Outil financier M./Mme NOM Prénom Service Pôle

CHORUS Licence CONSULTATION Mme BENAHMED Rafika PARHR APR

CHORUS Licence CONSULTATION Mme CHARBONNEL Céline PARHR APR

CHORUS Licence CONSULTATION Mme COUDERT Caroline PARHR APR

CHORUS Licence CONSULTATION M. PATRIS Yann PARHR APR

CHORUS Licence CONSULTATION Mme YATTARA Sabrina PARHR APR

CHORUS Licence CONSULTATION Mme GARIBALDO Delphine MAP AFF

Article 2 : CHORUS Formulaires

Subdélégation de signature pour l’utilisation de l’outil financier CHORUS Formulaires est accordée aux agents,
ci-après énumérés, dans le cadre de leurs attributions et domaines de compétences.

Les habilitations CHORUS Formulaires concernées sont :

• Valideurs

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BAILLY Anaïs CIDDAE /

M. PIGOT David CIDDAE /

Mme ROUANET Émilie EHN GEST

M. DUPLAIN Maxime HC GPLC

M. TIBI Vincent HC GPLC

M. ALIBART Alexandre MAP AFF

Mme BRUGIERE Aurélie MAP AFF

‍M. CHENAIS Patrick MAP AFF

Mme GARIBALDO Delphine MAP AFF

Mme GUILLOT Denise MAP AFF

Mme LAFANECHERE Bénédicte MAP AFF

Mme MONACO Ariane MAP AFF

Mme FELIX Clarisse MAP AFF

1 PAPR : pôle d’appui au pilotage régional, au sein du service PARHR de la DREAL AuRA
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme ARNAULT Marie-Céline PARHR /

M. DIOT Aymeric PARHR /

Mme BONNES Emmanuelle PARHR PAPR

Mme CHAREYRON Michèle PARHR PAPR

M. FONTAINE Gilles PARHR PAPR

Mme HASSAINI Nouria PARHR PAPR

Mme KHOUHLI Donia PARHR PAPR

Mme MALAVIE Hélène PARHR PAPR

Mme ALLARD Martine PRICAE CF

Mme CARRIE Nicole PRNH /

M. HERRERA Pascal PRNH /HPCGD/H

M. ASTOLFI Jean-Luc PRNH HPCGD

Mme HEQUET Maryline PRNH HPCGD

M. LABORDA Yann PRNH HPCGD

M. VALANTIN Pierre-Yves PRNH HPCGD

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CHTOUKI Rachid SG BF

M. JULIEN Thierry SG BF

Mme NOISETTE Cécile SG BF

Mme PAULA Catherine SG BF

M. SANTOS Sacha SG BF

Mme TURIOT Magalie SG BF

Article 3 :  

La  décision  DREAL-SG-2024-115 du  03 janvier 2025  portant  habilitation  à  l’utilisation  de  l’outil  financier
CHORUS aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, est abrogé.

Pour la préfète, par délégation,
Le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Lyon, le 22 janvier 2025

Affaire suivie par : Maryline LACHAUME

Direction des ressources humaines

Bureau zonal de la gestion des personnels

Section des policiers adjoints

Tél. : 04 72 84 57 97

Courriel : sgami-se-drh-gestion-ads  @interieur.gouv.fr  

ARRÊTÉ MODIFICATIF N° 4

Portant composition de la Commission Consultative Paritaire Locale compétente à l'égard des
policiers adjoints

VU le code général de la fonction publique ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU la  loi  n°  95-73  du  21  janvier  1995  modifiée  d'orientation  et  de  programmation  relative  à  la  sécurité,
notamment son article 36 ;

VU le décret  n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l’État pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

VU le décret n°2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote
électronique  par  internet  pour  l’élection  des  représentants  du  personnel  au  sein  des  instances  de
représentation du personnel de la fonction publique de l’État ;

VU  l'arrêté du 8 octobre 2009 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard des
adjoints de sécurité recrutés en application de l'article 36 de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de
programmation relative à la sécurité ;

VU  le procès-verbal de dépouillement de la commission consultative paritaire locale des policiers adjoints du
SGAMI Sud-Est et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 2022 modifié portant composition de la commission consultative paritaire
locale compétente à l’égard des policiers adjoints du SGAMI Sud-Est ;

VU l’arrêté modificatif n°1 du 19 octobre 2023 portant composition de la commission consultative paritaire locale
compétente à l’égard des policiers adjoints ;

VU l’arrêté modificatif n°2 du 27 février 2024 portant composition de la commission consultative paritaire locale
compétente à l’égard des policiers adjoints ;

Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur 
Immeuble « le Gouverneur » – 215, rue André Philip – 69421 Lyon CEDEX 03
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VU l’arrêté modificatif n°3 du 10 octobre 2024 portant composition de la commission consultative paritaire locale
compétente à l’égard des policiers adjoints ;

CONSIDERANT la nomination par décret du Président de la République du 6 novembre 2024 de M.
Antoine GUERIN, administrateur de l’État du grade transitoire, préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfète du Rhône ;

CONSIDERANT la nomination en qualité d’élève gardien de la paix à compter du 2 décembre 2024 de
M. Corentin DREAN, représentant du personnel élu ;

CONSIDERANT la nomination en qualité d’élève gardien de la paix à compter du 2 décembre 2024 de
Mme Lola GERMANO CARREIRA, représentant du personnel élu ;

SUR la proposition de monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité 

ARRÊTÉ

ARTICLE  1 :  L’article  1  de  l’arrêté  du  22  décembre  2022  portant  composition  des  représentants  de
l’administration de la commission consultative paritaire locale compétente à l’égard des policiers adjoints du
SGAMI Sud-Est est modifié ainsi qu’il suit :

Président

- M. Antoine GUERIN        Préfet délégué pour la défense et la sécurité

   ou son représentant

Membre titulaire : 

- M. Alain PLAINDOUX Secrétaire général adjoint pour le SGAMI Sud-Est

Membres suppléants :

- M. Matthieu PANCRAZI        Directeur zonal des compagnies républicaines de sécurité

    Sud-Est

- Mme Audrey MAYOL                                       Directrice des ressources humaines du SGAMI Sud-Est

ARTICLE 2     :   L’article 2 de l’arrêté du 22 décembre 2022 portant composition des représentants du personnel de
la commission consultative paritaire locale compétente à l’égard des policiers adjoints du SGAMI Sud-Est est
modifié ainsi qu’il suit :

Membres titulaires :

- Mme Camille LIZANA   DIPN 69                                           ALLIANCE PN / UNSA POLICE

- M. Sébastien LOCHIN   DIPN 69                                           UNITE SGP POLICE - FO
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Membres suppléants :

- Néant                                               ALLIANCE PN / UNSA POLICE

- Mme Ambre VIGLIETTI                                DIPN 38                                            UNITE SGP POLICE - FO

« Le reste sans changement ».

ARTICLE 3 : Le préfet délégué pour la défense et la sécurité est chargé de l‘exécution du présent arrêté. 
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Par délégation de Mme la préfète de la zone de défense 
et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône

Le préfet délégué pour la défense
 et la sécurité

Signé : Antoine GUERIN



SGAMI SE_DAGF_2025_01_23_194
Convention de délégation de gestion entre la préfecture la Savoie, le SGAMI Sud-Est et la région de

gendarmerie Auvergne-Rhône-Alpes

NOR : 

La présente délégation est conclue en application :

- du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié relatif à la délégation de gestion dans les
services de l’État ;

-  du  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ; 

-  du  décret  n°2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration  du  ministère  de  l’intérieur  et  modifiant  diverses  dispositions  du  code  de  la
défense et du code de la sécurité intérieure ;

-  de  l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur.

La préfecture de la Savoie, représentée par Monsieur François RAVIER, en sa qualité de préfet de la
Savoie,  responsable  d'unité  opérationnelle  et  ordonnateur  secondaire,  désignée  sous  le  terme  de
« délégant », d’une part

Le Secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est représenté par  Monsieur Antoine GUERIN , en sa qualité de préfet délégué pour la
défense et la sécurité, secrétaire général pour l’administration du ministère de l’intérieur, 

La région  de  gendarmerie  Auvergne-Rhône-Alpes,  représentée  par  le  général  de  corps  d’armée
Christophe MARIETTI, en sa qualité de commandant de la région de gendarmerie Auvergne-Rhône-
Alpes, commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est .

tous deux désignés sous le terme de « délégataires », d’autre part,

Il est convenu ce qui suit :
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Article 1er 

Objet de la délégation

En application de l’article 2 du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 modifié, le délégant confie aux
délégataires, en leur nom et pour leur compte, dans les conditions ci-après précisées, la réalisation de
l’ordonnancement des dépenses et des recettes relatives à

A- certaines opérations immobilières relatives aux sites mono-occupant de la police et de la gendarmerie
nationale,  dont  la  gestion  opérationnelle  relève  des  délégataires,  imputées  sur  les  centres  financiers
suivants :

 programme 348 « Performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs », UO
0348-DP69-DD73;

 programme 723  «  Opérations  immobilières  et  entretien  des  bâtiments  de  l'État »,  UO 0723-
DR69-DD73.

B – et au bénéfice du seul SGAMI Sud-Est, l’exécution financière des crédits du programme 176 « Police
nationale » :

 sur l’UO 0176-DSUE- D073.

Le délégant assure le pilotage des AE et des CP et n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont
il a confié la réalisation aux délégataires.

Les délégataires organisent l’exécution financière des opérations immobilières relatives aux sites mono-
occupant de la police et de la gendarmerie nationale, dont ils ont la gestion opérationnelle.

Par  ailleurs,  la  délégation  de  gestion  porte  sur  l’ensemble  des  procédures  de  passation  des  marchés
nécessaires à l’exécution des opérations relevant de la commande publique.

Article 2 

Prestations accomplies par les délégataires

Les délégataires sont chargés de l’exécution des décisions du délégant, s’agissant des actes énumérés ci-
après. À ce titre, la délégation emporte délégation de la fonction d’ordonnateur pour l’engagement, la
liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de perception, s’agissant des
projets  immobiliers,  des  dépenses  d’entretien  et  de maintenance  à  la  charge  de l’État  propriétaire  et
d’opérations  immobilières  de  rénovation  lourde  visant  les  sites  mono-occupant  de  la  police  et  de  la
gendarmerie nationale.

1. Les délégataires assurent pour le compte du délégant, les actes suivants : 
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- ils prennent les décisions de dépense et de recettes, uniquement pour les programmes 348 et 723 ;

- ils saisissent et valident les engagements juridiques ;

- si nécessaire, ils saisissent le contrôleur budgétaire pour obtenir le visa ou l’avis préalable ;

 - ils notifient aux fournisseurs les bons de commande sur marchés à bons de commande ;

- ils saisissent la date de notification des actes ;

- ils constatent et certifient le service fait, uniquement pour les programmes 348 et 723 ;

- ils centralisent la réception de l’ensemble des demandes de paiement, sauf cas particuliers précisés
dans le contrat de service ;

- ils instruisent, saisissent et valident les demandes de paiement ;

- ils saisissent et valident les engagements de tiers et titres de perceptions ;

- ils réalisent en liaison avec les services du délégant les travaux de fin de gestion ;

- ils tiennent la comptabilité auxiliaire des immobilisations ;

- ils assistent le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et mettent en œuvre
le contrôle interne comptable de premier niveau au sein de leurs structure ;

- ils réalisent l’archivage des pièces qui leur incombe.

2.  Les  délégataires  peuvent  également  assurer  pour  le  compte  du  délégant  des  paiements  et  des
encaissements par le biais de leur régie d’avances et de recettes. Ceux-ci doivent intervenir conformément
aux dispositions du décret n° 19-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des
organismes publics ainsi que dans le périmètre fixé par l’arrêté institutif de la régie.

3. Le délégant reste responsable des actes suivants :

- la programmation des crédits et sa mise à jour ;

-           la décision  de dépenses et de recettes pour le programme 176 ;

- la constatation du service fait pour le programme 176 ;

- le pilotage des crédits de paiement ;

- l’affectation des tranches fonctionnelles;

- le dialogue de gestion avec les responsables de budgets opérationnels et de programmes ;

- l’archivage des pièces qui lui incombe.

Article 3 
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Obligations des délégataires

Les délégataires exécutent la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent document
et acceptées par eux.

Les délégataires s’engagent à assurer les prestations qui relèvent de leurs attributions, à maintenir les
moyens  nécessaires  à  la  bonne exécution  des  prestations,  à  assurer  la  qualité  comptable  et  à  rendre
compte régulièrement de leur activité.

Ils  s’engagent  à  fournir  au  délégant  les  informations  demandées  et  à  l’avertir  sans  délai  en  cas
d’indisponibilité des crédits.

Article 4 

Obligations du délégant

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information dont les délégataires ont besoin pour
l’exercice de leur mission. 

Article 5 

Exécution financière de la délégation

Les délégataires sont autorisés à déléguer à leurs subordonnés, sous leur responsabilité, les actes délégués
dans la présente convention.

Article 6 

Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d’exécution de la présente délégation, définie d’un
commun accord entre les parties, fait l’objet d’un avenant, dont un exemplaire est transmis à l’autorité en
charge du contrôle budgétaire et au comptable assignataire concernés.

Article 7 

Durée, reconduction et résiliation du document

Le présent document engage les parties à compter de la date de sa signature.

Il est établi pour une durée d’un an et reconduit tacitement d'année en année.

La convention de délégation de gestion est transmise à l’autorité en charge du contrôle budgétaire et au 
comptable assignataire.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l’initiative d’une des parties signataires,
sous réserve du respect d’un préavis de trois mois. 

La dénonciation de la délégation de gestion doit prendre la forme d’une notification écrite ; le comptable
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assignataire et le contrôleur budgétaire doivent en être informés.

Article 8

Publication

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du département de la Savoie et de la région
Auvergne-Rhône Alpes

Fait à                                    le                             ,

Le délégant,

Le préfet de la Savoie

François RAVIER

Les délégataires,

Le préfet délégué pour la défense et la sécurité,

Antoine GUERIN

Le général de corps d’armée commandant la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est

Christophe MARIETTI
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